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A la suite de consultations avec les membres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait la declaration suivante, au nom des membres du 
Conseil, a la 3276e seance, tenue le 14 septembre 1993, au titre de l'examen de 
la question intitulee "La situation en Bosnie-Herzegovine" : 

Le Conseil de securite exprime sa profonde preoccupation devant les 
informations recentes selon lesquelles des Creates de Bosnie detiennent des 
musulmans bosniaques dans des camps de detention ou regnent des conditions 
deplorables. Il rappelle le sentiment d'horreur et la condamnation qu'avaient 
suscites dans la communaute internationale, l'annee derniere, les revelations 
concernant les conditions dans lesquelles des musulmans bosniaques et des 
Creates de Bosnie etaient d~tenus dans des camps de concentration serbes de 
Bosnie. 

Le Conseil reaffirroe le principe sel □n lequel le Comite international de la 
Croix-Rouge (CICRI doiL avoir acc~s i tousles detenus en Bosnie, oQ qu'ils se 
trouvent. Il note que le CICR a ete a,1torise cecemment a rendre visite a 
certains detenus, mais rappelle, en les condamnant, les obstacles que les 
Creates de Bosnie avaient precedemmem:. opposes aux tentatives du CICR d'obtenir 
l'acces aux camps afin de se rendre compte de la situation des detenus. Il note 
egalement l'appel que le President de la Croati.e a recemment adresse aux Croates 
de Bosnie (S/26419). 

Le Conseil so~ligne le fait que le traitement inhumain et les exactions 
dont sont victirnee lee prisonniers des centres de detention violent le droit 
human.i.taire international. Comme il l'a en outre deja rappele, les personnes 
qui commettent au donnent l'ordre de commettre de graves violations des 
Conventions de Geneve sent individuellement responsables desdites violations. 

Le Conse.il demande aux Croates de Busnie de fournir immediatement au CICR 
des informations completes sur tous if?S camps ou sont detenus des prisonniers 
musulmans bosniaques et tous autres pr" ;.sonniers, et de faire en so rte que le 
CICR et tousles autres organismes internationaux legitimement interesses aient 
acces librement et sans entrave aux d~tenus, oQ qu'ils se trouvent. 

Le Conseil considere qu'il incombE! au Gouvernement create d'user de son 
influence aupres des Creates de Bosnie pour assurer !'application de la presente 
declaration et lui demande de prendre des mesures immediates a cet effet. 
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Le Conseil reaffirme en outre que toutes les parties au conflit sont tenues 
de s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit humanitaire 
international, et en particulier des Conventions de Geneve du 12 aout 1949, et 
leur rappelle qu'il est pret a envisager de prendre des mesures appropriees si 
telle ou telle d'entre elles ne respectait pas scrupuleusement ses obligations. 

Le Conseil decide de rester saisi de la question. 


